
• Le doigt doit être dans le prolongement du canon

• En toutes circonstances le canon d’une arme doit toujours être dirigé vers 

les cibles

• Avant qu’un tireur, formateur, arbitre ou responsable ne ce déplace en avant 

du pas de tir les armes doivent être mises en sécurité

• Pendant qu’un tireur, formateur, arbitre ou responsable est en avant du pas 

de tir il est interdit de toucher à son arme

SECURITE

• Une arme doit toujours être considérée comme chargée

• Une arme ne doit jamais être dirigée vers quelqu’un ou soi-même

• On ne doit jamais faire confiance aux seules sécurités mécaniques

• Une arme ne doit jamais être manipulée ou fermée brutalement



Canon toujours dirigé sur la cible

• Une arme doit toujours être considérée comme chargée

• Une arme ne doit jamais être dirigée vers quelqu’un ou soi-même

• On ne doit jamais faire confiance aux seules sécurités mécaniques

• Une arme ne doit jamais être manipulée ou chargée brutalement

SECURITE

• Le doigt doit être dans le prolongement du canon

• En toutes circonstances le canon d’une arme doit toujours être dirigé vers 

les cibles

• Avant qu’un tireur, formateur, arbitre ou responsable ne ce déplace en avant 

du pas de tir les armes doivent être mises en sécurité

• Pendant qu’un tireur, formateur, arbitre ou responsable est en avant du pas 

de tir il est interdit de toucher à son arme

Doigt le long du canon


